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SÉANCE EXTRAORDINAIRE

DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT

DE VILLERAY–SAINT-MICHEL–PARC-EXTENSION

LE 12 MAI 2021 À 13 H

AVIS DE CONVOCATION

Le 11 mai 2021

Prenez avis qu’à la demande de la mairesse de l’arrondissement, une séance extraordinaire du 
conseil d’arrondissement est convoquée le mercredi 12 mai 2021 à 13 h. La séance se tiendra 
à huis clos en cohérence avec les mesures de prévention de la propagation de la COVID-19 et 
sera diffusée en différé après la séance. Les affaires énumérées dans les pages suivantes
seront soumises au conseil lors de cette séance.

(s) Lyne Deslauriers
_____________________________ 

La secrétaire d’arrondissement 
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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
du mercredi 12 mai 2021

à 13 h 

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs et du greffe

Ouverture de la séance

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs et du greffe

Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

10.03     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions du public

10.04     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions des membres du conseil
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30 – Administration et finances

30.01     Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1219070007

Approuver la liste des projets à inscrire sur le bulletin de vote citoyen qui sont susceptibles d'être mis en 
œuvre sur le territoire de l'arrondissement dans le cadre du budget participatif de la Ville de Montréal.

30.02     Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1219070009 

Autoriser le dépôt d'une demande d'aide financière au « Programme d'infrastructures Municipalité Amie 
Des Aînés (PRIMADA) année 2021 » pour le projet d'accessibilité de la bibliothèque de Saint-Michel et 
confirmer l'engagement de l'arrondissement à payer sa part des coûts admissibles ainsi que les coûts de 
l'exploitation continue du projet advenant qu'il soit retenu pour un financement du PRIMADA.

District(s) : François-Perrault

70 – Autres sujets

70.01     Levée de la séance

CA Direction des services administratifs et du greffe

Levée de la séance

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CA : 7
Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 0

_________________________________________________



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.01

2021/05/12 
13:00

Dossier # : 1219070007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Villeray - Saint-Michel - Parc-Extension , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division des sports_des loisirs et du
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approuver la liste des projets à inscrire sur le bulletin de vote 
citoyen qui sont susceptibles d’être mis en œuvre sur le territoire 
de l’arrondissement dans le cadre du budget participatif de la 
Ville de Montréal.

Il est recommandé : 

d'appuyer l’inscription des projets suivants sur le bulletin de vote dans le cadre 
du budget participatif de Montréal : 

•

a. Rénovation-aménagement de cuisines collectives
b. Notre serre 4 saisons : produisons toute l’année à Saint-Michel
c. Jardins d'éducation cycliste

de prendre en charge la mise en oeuvre du ou des projets lauréats à l’issue du 
vote citoyens; 

•

d’assumer les dépenses de fonctionnement qui pourraient en découler.•

Signé par Elsa MARSOT Le 2021-05-10 13:58

Signataire : Elsa MARSOT
_______________________________________________ 

Directrice CSLDS
Villeray - Saint-Michel - Parc-Extension , Direction de la culture_des sports_des 

loisirs et du développement social
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1219070007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Villeray - Saint-Michel - Parc-Extension , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver la liste des projets à inscrire sur le bulletin de vote 
citoyen qui sont susceptibles d’être mis en œuvre sur le territoire 
de l’arrondissement dans le cadre du budget participatif de la Ville 
de Montréal.

CONTENU

CONTEXTE

Le budget participatif est un processus qui permet à la population de décider de l’affectation 
d’une partie du budget municipal.
Pour la première édition, la Ville a réservé 10 M$ à son budget d’investissement pour
réaliser des idées soumises par la population qui contribuent à la transition écologique et 
sociale.

C’est ainsi que du 17 novembre 2020 au 8 janvier 2021, la population a été invitée à 
soumettre des idées dans le cadre de la phase de collecte d’idées. 

S’est amorcé, au début de 2021 et en collaboration avec des représentants de la société 
civile et des différentes unités de la Ville, un travail d’analyse en entonnoir, selon les étapes 
suivantes : 

étape 1 : analyse de recevabilité basée sur les 5 principaux critères (contribuer 
à accélérer la transition écologique et sociale de Montréal, viser l'intérêt 
collectif, être réalisable par la Ville, sur le domaine public ou une propriété de la 
Ville, représenté une dépense en investissement, pouvoir donner lieu à un 
projet d’envergure avec une valeur visée à terme entre 500 000 $ et 3 000 000 
$).

•

étape 2 : priorisation, fusion, bonification et développement des idées réalisées 
par des comités de développement des idées en projets; 

•

étape 3 : analyse de faisabilité technique et réglementaire et évaluation des 
coûts par l’arrondissement concerné par le projet. 

•

À la suite de l’approbation des projets par les instances décisionnelles concernées, la
population pourra voter, dès juin 2021, pour les projets qu’elle souhaite voir se réaliser.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

s/o 
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DESCRIPTION

À la suite de l’analyse de faisabilité technique et réglementaire et de l’évaluation des coûts 
réalisés par l’arrondissement, les projets ci-dessous ont été retenus pour l’inscription sur le 
bulletin de vote citoyen : 

Nom du projet Valeur estimée en budget 
d’investissement

Impacts pressentis sur le 
budget de fonctionnement

Rénovation-aménagement de 
cuisines collectives

975 000$/site 50 000$/site

Notre serre 4 saisons : 
produisons toute l’année à 
Saint-Michel

761 800$ 50 000$

Jardins d'éducation cycliste 260 000$ 25 000$

JUSTIFICATION

Puisque l’unité d’affaires associée à chacun des projets soumis devra prendre en charge la 
mise en oeuvre des projets lauréats (planification, la conception, la réalisation, le suivi du 
projet, etc.), mais également assumer tout impact que cela pourrait engendrer sur son 
budget de fonctionnement, il est essentiel que l’arrondissement donne un accord formel 
quant à l’inscription des projets qui le concernent sur le bulletin de vote citoyen.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Dans le cadre de la première édition du Budget participatif de Montréal, les sommes 
disponibles correspondent à du budget d'investissement réservées au PDI corporatif.

Pour tout projet priorisé à l’issue du vote citoyen, l’unité d’affaires responsable de la mise 
en œuvre du projet (ou de la portion du projet qui le concerne) se verra transférer la valeur 
en budget d’investissement nécessaire à sa réalisation, telle qu’elle l’aura elle-même 
estimée et indiquée dans le présent dossier décisionnel. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les projets soumis au budget participatif doivent contribuer à accélérer la transition vers 
une société plus respectueuse de l’humain et de l’environnement grâce à la mise en place 
de nouvelles façons d’aménager la ville, de produire, de consommer et de vivre ensemble. 
Pour contribuer à cette transition écologique et sociale, les idées recueillies devaient
répondre à l’un des 4 défis suivants : 

Lutter contre les changements climatiques et s’y adapter; •
Protéger la nature en ville; •
Produire et consommer autrement; •
Favoriser la solidarité, l’équité et l’inclusion.•

IMPACT(S) MAJEUR(S)

s/o 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

s/o 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION
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Une opération de communication globale sera pilotée par le Service de l’expérience 
citoyenne et des communications de la Ville de Montréal pour faire la promotion du vote 
auprès du grand public montréalais. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Mai 2021 : approbation par les instances des projets à soumettre au vote 

Juin 2021 : vote citoyen •
À la suite du vote : annonce des projets lauréats et mise en œuvre des projets 
(qui doivent amorcer leur planification ou réalisation dans les deux ans suivant 
le vote).

•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Brigitte GRANDMAISON, Service de l'expérience citoyenne et des communications
Sylvain DANSEREAU, Villeray - Saint-Michel - Parc-Extension

Lecture :

Brigitte GRANDMAISON, 6 mai 2021
Sylvain DANSEREAU, 6 mai 2021

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-05-03

Lorris HOUVENAGEL Jean-Marc LABELLE
agent de liaison - org.cult.,sportifs et de 
dev.soc.

Chef de division SLDS - Développement et 
expertise

Tél : 438-507-3122 Tél : 514 872-3468
Télécop. : Télécop. : 514 872-4682
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.02

2021/05/12 
13:00

Dossier # : 1219070009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Villeray - Saint-Michel - Parc-Extension , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division des sports_des loisirs et du
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Autoriser le dépôt d'une demande d'aide financière au « 
Programme d'infrastructures Municipalité Amie Des Aînés 
(PRIMADA) année 2021 » pour le projet d'accessibilité de la 
bibliothèque de Saint-Michel et confirmer l'engagement de 
l'arrondissement à payer sa part des coûts admissibles ainsi que 
les coûts de l'exploitation continue du projet advenant qu'il soit 
retenu pour un financement du PRIMADA.

ATTENDU que l'arrondissement de Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension de la Ville de 
Montréal (ci-après « ARRONDISSEMENT ») adhère au but du Programme d'infrastructures 
Municipalité Amie Des Aînés (ci-après « PRIMADA »), soit d'améliorer la qualité de vie des 
aînés et, par le fait même, de favoriser le vieillissement actif au sein de leur communauté; 

ATTENDU l'ARRONDISSEMENT adhère à la démarche Municipalités Amie Des Aînés (MADA)
initiée par le gouvernement du Québec et souhaite déposer un projet dans le cadre du 
PRIMADA 2021; 

ATTENDU que l'ARRONDISSEMENT a pris connaissance du Guide du PRIMADA et qu'il 
s'engage à en respecter toutes les modalités qui s'appliquent à lui; 

Il est recommandé :

D'autoriser l'ARRONDISSEMENT à déposer une demande d’aide financière dans le cadre du 
PRIMADA année 2021 pour le projet d'accessibilité de la bibliothèque de Saint-Michel;

De confirmer que l'ARRONDISSEMENT s'engage, s'il obtient une aide financière pour son
projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation continue de 
l’infrastructure visée;

De confirmer que l'ARRONDISSEMENT s'engage à assumer tous les coûts non admissibles 
au programme associés à son projet s'il obtient une aide financière pour celui-ci, y compris 
tout dépassement de coûts;
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D'autoriser la directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du
développement social de l'ARRONDISSEMENT, ou son représentant désigné, à signer la 
demande d'aide financière et tout engagement relatif à cette fin.

Signé par Elsa MARSOT Le 2021-05-11 10:39

Signataire : Elsa MARSOT
_______________________________________________ 

Directrice CSLDS
Villeray - Saint-Michel - Parc-Extension , Direction de la culture_des sports_des 

loisirs et du développement social
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1219070009

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Villeray - Saint-Michel - Parc-Extension , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser le dépôt d'une demande d'aide financière au « 
Programme d'infrastructures Municipalité Amie Des Aînés 
(PRIMADA) année 2021 » pour le projet d'accessibilité de la 
bibliothèque de Saint-Michel et confirmer l'engagement de 
l'arrondissement à payer sa part des coûts admissibles ainsi que 
les coûts de l'exploitation continue du projet advenant qu'il soit 
retenu pour un financement du PRIMADA.

CONTENU

CONTEXTE

Afin de contribuer de façon significative à l'amélioration de la qualité de vie des aînés, le 
ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) de même que le Secrétariat 
aux aînés du ministère de la Santé et des Services sociaux offrent un soutien financier aux 
municipalités afin de réaliser des projets destinés aux aînés.

Le Programme d'infrastructures Municipalité amie des aînés (PRIMADA) permet de soutenir
financièrement les municipalités ayant adopté une politique des aînés et son plan d'action 
MADA pour la réalisation de petits travaux de constructions, de réfection ou 
d'agrandissement d'infrastructures utilisées par les aînés. Ce programme a pour but 
d'améliorer la qualité de vie des aînés et, par le fait même, de favoriser le vieillissement 
actif au sein de leur communauté.

Pour l'appel de projets 2021, les demandes d'aide financière doivent être acheminées avant 
le 26 mai 2021. Les arrondissements intéressés à présenter un projet doivent
obligatoirement joindre une résolution de leur conseil d'arrondissement lors du dépôt de la 
demande pour que celle-ci soit considérée comme conforme et complète.

L'arrondissement de Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension adhère à la démarche Municipalité
amie des aînés (MADA) initiée par le gouvernement du Québec et souhaite déposer un 
projet dans le cadre du programme PRIMADA 2021. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM18 0831 du 19 juin 2018 - Adopter le Plan d'action municipal pour les personnes 
aînées 2018-2020, élaboré dans le cadre de la démarche "Municipalité amie des 
aînés" (MADA) (1180706002)
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DESCRIPTION

L’arrondissement de Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension comptait une population de 143
853 habitants lors du recensement 2016, ce qui le classe au 2e rang des 19 
arrondissements pour la taille de sa population et représente 8,4 % de la population totale 
de la ville de Montréal. L’arrondissement a ainsi enregistré une croissance démographique 
de 1,1 % en cinq ans. Compte tenu de son territoire d’une superficie de 16,5 kilomètres 
carrés, cet apport de nouveaux citoyens se traduit par une densification de la population de 
l'arrondissement qui compte maintenant 8718,4 habitants au kilomètre carré. Un peu plus 
d’un résidant sur dix n’était pas citoyen canadien lors du recensement de 2016. Par ailleurs, 
si un peu plus de la moitié des habitants de l’arrondissement sont nés au Canada, ce sont 
deux personnes sur cinq, qui sont originaires d’un autre pays, pour un total 60 205 
immigrants. Parmi ses résidants, 28.7%, soit 41 300 personnes, sont âgées de 65 ans et 
plus. 

Le projet proposé dans le cadre du PRIMADA 2021 vise à améliorer l'accessibilité à la
bibliothèque de Saint-Michel, se trouvant dans le district de François-Perrault. Diverses 
interventions seront menées afin de faciliter l'accès des personnes aînées à cette 
infrastructure culturelle de grande importance pour l'arrondissement. Parmi les 
interventions préconisées, l'ajout d'une rampe et la réfection de la structure en béton de 
l'entrée de ladite bibliothèque sont à l'étude, ainsi que diverses améliorations au niveau des 
portes et des structures à l'entrée.

JUSTIFICATION

Plan d'action Municipal pour les personnes aînées 2018 -2020 (Ville de Montréal) 
Le présent projet s'inscrit dans le premier axe de ce plan d'action et rejoint l'objectif de 
«Contribuer à faire de Montréal une ville universellement accessible pour les personnes 
aînées». De plus, elle rejoint l'action 1.4 de ce grand plan, nous intimant à veiller à
l'accessibilité des installations culturelles. 

Lien avec les politiques, programmes et priorités de l'arrondissement:
Ces interventions rejoignent l'une des trois grandes priorités d'action 2021 de 
l'arrondissement de VSP telles que définies dans la présentation budgétaire 2021, soit 
l'amélioration des services à la population. En effet, les personnes aînées auront plus 
facilement accès à la bibliothèque et notamment à l'offre numérique et au matériel 
informatique s'y trouvant.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Dans le cadre du PDI 2021, une somme de 150 000$ a été réservée pour ce projet.
La demande de soutien financier qui sera déposée au PRIMADA bonifiera , si elle est 
acceptée, le financement prévu au PDI 2021 selon les règles administratives suivantes:
L’aide financière octroyée par projet dans le cadre du PRIMADA correspond à un maximum 
de 50 % des coûts admissibles pour les municipalités de 3000 habitants et plus. Toutefois, 
l’aide financière gouvernementale allouée dans le cadre de ce programme ne peut excéder 
100 000 $ par projet.
L’objectif premier du PRIMADA vise la réalisation de petits projets de construction, de 
réfection ou d’agrandissement d’infrastructures utilisées par les aînés. Ainsi, pour respecter 
cet objectif, une limite de coût de projet est fixée à 300 000 $. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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Le présent dossier décisionnel est en lien avec l'orientation du plan Montréal durable 2016-
202, soit « d’améliorer l’accès aux services et aux équipements municipaux ainsi qu’aux 
infrastructures ». 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'accessibilité pour les personnes aînées aux infrastructures culturelles concourt de manière 
directe à leur bien-être. Le présent projet contribue donc à cette fin en rendant accessible 
ce service municipal jugé des plus importants. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Non applicable. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Non applicable. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

La demande d'aide financière au « Programme d'infrastructures Municipalité amie des aînés 
(PRIMADA) année 2021 » sera déposée le 26 mai 2021. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, la signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Sylvain DANSEREAU, Villeray - Saint-Michel - Parc-Extension

Lecture :

Sylvain DANSEREAU, 7 mai 2021

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-05-06

Vincent-Thomas HAMELIN Jean-Marc LABELLE
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Conseiller en planification Chef de division SLDS - Développement et 
expertise

Tél : 514-872-7569 Tél : 514 872-3468
Télécop. : Télécop. : 514 872-4682
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1219070009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Villeray - Saint-Michel - Parc-Extension , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division des sports_des loisirs et du
développement social

Objet : Autoriser le dépôt d'une demande d'aide financière au « 
Programme d'infrastructures Municipalité Amie Des Aînés 
(PRIMADA) année 2021 » pour le projet d'accessibilité de la 
bibliothèque de Saint-Michel et confirmer l'engagement de 
l'arrondissement à payer sa part des coûts admissibles ainsi que 
les coûts de l'exploitation continue du projet advenant qu'il soit 
retenu pour un financement du PRIMADA.

guide_primada_2021.pdf

Bibliothéque Saint-Michel - réfection des entrées - portée des travaux.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Vincent-Thomas HAMELIN
Conseiller en planification

Tél : 514-872-7569 
Télécop. :
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Bibliothèque Saint-Michel – réfection des entrées pour la demande de subvention  

PRIMADA 2021 

 

Ce projet, qui servira à faciliter l’accès aux aînés à la bibliothèque Saint-Michel et au 

centre communautaire situé au sous-sol dudit bâtiment, comporte principalement les 

éléments suivants:  

 La reconstruction de la rampe dégradée pour personnes à mobilité réduite, l’ajout 

d’une main-courante pour l’escalier. 

 Le remplacement du revêtement du perron en pierre reconstituée qui est fissurée, 

abimée et très glissante.  

 La reconstruction partielle du perron incluant la réfection du béton et du système 

d’étanchéité du perron pour arrêter l’infiltration d’eau de cette dalle structurale et 

dans l’espace du plénum mécanique situé en dessous. 

 Une réfection des portes de l’entrée et du vestibule.  

 Les finitions dégradées et abimées du vestibule seront remplacées. 

 Le système d’ouvre-porte automatique serait modifié pour permettre en toute 

sécurité de retenir en position ouverte la porte du vestibule.  

 Une réfection de la cour anglaise qui sert comme entrée pour le centre 

communautaire du sous-sol serait également intégrée pour corriger plusieurs 

lacunes : le béton dégradé serait réparé, la balustrade endommagée serait 

remplacée et une main-courante serait ajoutée pour l’escalier.   

 Également prévu sont les réparations du crépi dégradé entourant la partie 

extérieure de l’entrée.  
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